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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBI IoUE

DÉcRET N" 2019 - 142 DU 22 t\AAt 2019

portant nomination des membres du Conserl
d'adm inistration de I'Agence Nationale de
l'Aviation Civile.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU

la loi n' 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ,

la convention de Chicago du 07 décembre 1944 relative à I'Aviation C jvile

lnternationale,

le règlement n' 08/2013/Cl\//U EMOA du 26 septembre 2013 portant adoption
du Code Communautaire de l'Aviation Civile des Etats membres de l'Union
Économique et Monétaire Ouest Africaine ;

la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractère social, culturel et scientifique ,

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 pat la Cour constitutionnelle,
des résultats définitifs de l'élection présidentielle Cu 20 mars 2016;

le décret n' 2018-'198 du 05 juin 2018 portant compositron du Gouvernement ;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure{ype des Mjnistères ,

le décret'n' 2016-418 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du I\/inistère des lnfrastructures et des Transports ;

le décret n" 2019-141 du 22 mai 2019 portant approbation des statuts de
l'Agence Nationale de l'Aviation Civile;

proposition du Ministre des lnfrastructures et des Transports,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 22 mai 2019,

vu

Vu

vu-

VU

VU

vu

sur

le

DECRETE

Article prem ier

Les personnes dont les noms suivent sont nommées membres du Conseil
d'administration de l'Agence Nationale de I'Aviation Civile.
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monsieur Noël BOCO, représentant du Ministre des lnfraskuctures et
des Transports ;

Lieute nanlColone I William Hermane AVOCANH, représentant du
Itlinistre délegué auprès du Président de la République, chargé de la
Défense Nationale .

monsieur Anatole SOSSA, représentant du Ministre de l'Économie et
des Finances ;

madame Faizatou GBIAN MOUKAILA, représentante du Minrstre du
Tourisrne de la Culture et des Sports ;

monsieur Cakpo Charles Martin TOMAVO, représentant du Mrnistre
de I lnteneur et de la sécuflte PuDiique ;

monsieur Alain HINKATI, représentant de la Présidence de la
République;

monsieur Hans Elie NAPPORN, représentant du Ministre du Cadre de
Vie et du Développement Durable.

Article 2

Le représentant du Ministre des lnfrastructures et des Transports assure la
présidence du Consetl d'administration.

Article 3

La durée du mandat des membres du Conseil d'administration est de trois (3) ans et
' court à compter de Ia date de leur installation.
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Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge
toutes dispositions antérieures contraires.

ll sera publié au Journal officiel

Fait à Cotonoù. le 22 mai 2019

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

a ce TALON
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Le Ministre d' , chargé du PIan
etd éveloppement.

TCHANE

Le l\llinistre de l'Économie Le lt4inistre des lnfra structures
nces, et des Tra ns

Romuald WADAGNI Alassane SEI OU
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